
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un magasin LIDL à Montbonnot-Saint-Martin (38)
LIDL SNC
Marc BIENAIME, Responsable Immobilier
Société en Nom Collectif
41 a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus
Le magasin LIDL de Montbonnot-Saint-Martin comptera 63 places de stationnement dont 25 places en l'extérieur en 38 places en parking couvert en rez-de-chaussée du nouveau bâtiment.
Le projet consiste à construire un magasin LIDL sur le site d'un ancien hôtel "Fasthôtel" dont les bâtiments ont d'ores et déjà été démolis (surface de plancher démolies de 852 m² fin 2020), sur la commune de Montbonnot-Saint-Martin. Le site du projet est localisé au sein de la Zone d’Activités Pré Millet, le long de la route de la Doux / D11, à proximité de l’échangeur n°25 de l’autoroute A41 (parcelle voisine à un point de vente de l'enseigne "Botanic"). Pour mémoire, l'hôtel a été construit en 1990, puis  fermé en 2015 et le site est resté en friche depuis.Le site du projet est localisé sur un terrain d'environ 4 090 m². Le magasin projeté sera construit sur l'ensemble du site, avec sa façade principale implantée le long de la route de Doux. Le bâtiment aura une surface de plancher de l'ordre de 1843 m², une emprise au sol d'environ 2 104 m², une surface de vente d'environ 995 m², 63 places de stationnement dont 25 places en parking extérieur (surface de 1 312 m² environ) en périphérie du bâtiment et 38 places en parking couvert au rez-de-chaussée du bâtiment. Les espaces libres pour environ 650 m² seront aménagés en espaces verts avec plantation d'arbres de hautes tiges et des plantations arbustives.Les places de stationnement en extérieur seront perméables en pavés drainants, à l'exception des voies de circulation dans le parking. 
34326262215113
La création d’un point de vente de l’enseigne LIDL va contribuer à améliorer le confort d’achat des consommateurs. En effet, ce projet, de par sa nature, va participer à l’amélioration de la diversité de l’offre commerciale. Cette offre complémentaire à celleexistante sur le territoire permettra aux clients d’élargir leur palette de choix. L’offre LIDL viendra notamment en complément de l’offre proposée par les supermarchés et les hypermarchés des communes limitrophes de Montbonnot-Saint-Martin. De plus, ce projet permettra la création du premier «  supermarché  » de la commune, réduisant l'évasion commerciale en offrant aux habitants d'une offre de proximité, sans avoir à se déplacer dans les autres communes du territoire. Cette offre sera complémentaire à celle du centre-ville, qui propose des produits différents. L’ouverture d’un nouveau point de vente alimentaire, en particulier de l’enseigne LIDL, va accroître l’intensité concurrentielle, sur les prix, avec les autres commerces du territoire. Le confort d’achat des consommateurs sera renforcé dans la mesure où les habitants du territoire vont profiter d’un supermarché, dans un bâtiment commercial très qualitatif, avec un parc de stationnement adéquat, l’ensemble ayant bénéficié d’un traitement paysager très qualitatif. Le bâtiment a fait l’objet d’un travail architectural et des aménagements de qualité sont prévus sur le site (gestion des accès, aire de stationnement, circulation sur le site et la surface de vente, etc, …).  Le site bénéfice d'une très bonne accessibilité aussi bien en voiture qu'en TC (pôle d'échanges face au projet), qu'en modes doux (piétons-cycles). L'environnement du projet dispose d'aménagements récents très qualitatifs. La proximité d’habitations et de zones d’activités permettra au projet de proposer une offre commerciale alimentaire aux personnes qui habitent et travaillent à proximité.
La durée des travaux est estimée de l'ordre de 12 mois.Le chantier sera clôturé et mis sous vidéosurveillance pour limiter le vol, les dégradations volontaires et les intrusions qui peuvent être source de nuisances pour le voisinage proche. Une aire de tri est installée et le tri des déchets de chantier sera assuré, avec mise en œuvre d'un suivi de la qualité du tri, tout comme la vérification de l'entretien des engins de chantier. Un balayage systématique des voiries publiques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux. Les horaires imposés  pour les travaux bruyants seront respectés (en ce qui concerne les travaux de chantiers menés par des professionnels, ils sont autorisés de 7h00 à 20h00 sauf les dimanches et les jours fériés suivant l'arrêté préfectoral nº 97.5126 du 31 juillet 1997).
Les accès existants situés au Nord-Est sur la route de la Doux seront déplacés et réaménagés, pour permettre au Nord-Ouest l’entrée et la sortie des véhicules légers, ainsi que l’entrée et sortie des camions de livraison. Le déplacement de cette entrée est conforme à la demande du Département pour limiter les conflits circulatoires avec l'aménagement global du pôle d'échanges du Pré de l'Eau.  Le magasin sera ouvert de 8h30 à 20h. Il est prévu une livraison par jour en dehors des horaires d'ouverture au public. Le parking comptera 63 places de stationnement pour les voitures dont 3 places PMR, 2 places familles, 8 places dont 1 PMR avec borne de rechargement pour les véhicules électriques (+6 places prééquipées élec.), ainsi que 37 places de stationnement pour les 2 roues. Le quai de livraison sera localisé du côté de la façade Sud-ouest du bâtiment. Les espaces verts représentent environ 650 m² et les places de stationnement en evergreen environ 342 m². Le projet paysager prévoit de renforcer les franges végétales riveraines existantes avec des plantations arbustives (haie vive périphérique) et 17 arbres, tous d'essences régionales. L'objectif est de créer un "tampon arboré et arbustif" en renforcement de l'existant donnant chez les riverains côté Sud et Ouest. Du côté Est (piste cyclable et Botanic), il est prévu une haie arbustive. Un peu plus de 644 m² de panneaux photovoltaïques seront installés sur les "sheds" de la partie la plus haute de la toiture, pour produire de l'électricité qui sera directement consommée par les installations du magasin et représentant 30 à 40 % des besoins. Ils seront dissimulés par les bandeaux d’acrotère.
 Le projet est soumis à une procédure de Permis de Construire. 
Terrain d'assietteEmprise au sol de la constructionSurface de plancherSurface de venteNombre de places de stationnementEspaces verts
4 093 m²environ 2 104 m²environ 1 843 m²environ 995 m²63 dont 25 en extérieur et 38 en RDC du bâtimentenviron 650 m²
1480 route de la Roux / D11Zone artisanale de Pré-Millet38330 MONTBONNOT-SAINT-MARTINParcelles AL 207 et AL 208
 5
49
04
E
45
13
26
N
1
1
1
1
1
1
2
PPBE de l'Etat 3ème étape 2018 – 2023  approuvé le 10 avril 2020 (concerne ici l'A41S qui traverse le territoire communal). 
1
2
Il n'y a pas de zone humide répertoriée sur le site du projet suivant l'inventaire départemental des zones humides. Toutefois, dans le cadre du pré-diagnostic écologique mené par Acer campestre en février 2022, il a été délimité une zone humide de 260 m² (sur le plan pédologique). La zone humide se situe en partie Sud du site, au niveau d’un point bas d'une micro-dépression topographique. Il s'agit d'une zone de friche. Les fonctionnalités de cette zone humide semblent très dégradées.  Cf. page 30 et 31 du rapport en annexe 8.
2
La commune de Montbonnot-Saint-Martin est couverte par le PPRi de l’Isère dans la Vallée du Grésivaudan à l’amont de Grenoble approuvé le 30 juillet 2007, ainsi que par le Plan d'Exposition aux Risques naturels prévisibles (hors inondation de l'Isère) approuvé le 27 janvier 1989. La pointe Sud du projet est localisée en zone Bi3, zone de contraintes faibles, située hors aléa d"inondation de l'étude hydraulique du PPRimais correspondant à la crue historique de l'Isère et est concernée par le risque de remontée de nappe ou de refoulement par les réseaux. 
Cf. extraits carte et règlement du PPRi en annexe 9
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est la Zone Spéciale de Conservation n°FR8201740 "Hauts de Chartreuse" située à 9 km au Nord du projet.Cf. carte en annexe 6
1
2
Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune de Montbonnot-Saint-Martin, comme l'était l'ancien hôtel.
1
La nappe d’accompagnement de l’Isère circule au sein des graves et des sables vers 10 m de profondeur/TN environ (cote 217.0 environ). D’après enquête et suivi des piézomètres dans le secteur proche, la nappe présente des battements faibles importants, pluri métriques, au long du cycle hydrogéologique. 
1
2
Le projet est construit en remblais en respectant la côte minimale de 0,50m du terrain naturel en zone  Bi3 du PPRi à l'angle Sud du terrain. Dans une première estimation, les volumes de remblais sont évalués de l'ordre de   3 300 m3.
1
Le site est de petite taille et constitué de milieux anthropisés qui présentent globalement peu d’enjeu écologique. Suivant les enjeux identifiés dans le pré-diagnostic écologique mené sur le site (cf. rapport en annexe 8 - tableau de synthèse des enjeux en page 32) et avec la mise en œuvre des mesures proposées (cf. 6.4.), le projet n’entraînera pas de perturbation, dégradation ou destruction de la biodiversité existante.
1
1
1
Le projet est construit sur le terrain en friche d'un ancien hôtel, au sein de la zone d'activités de Pré Millet, sur des terrains classés en zone UI (secteurs d'activités économiques et commerciales) et dans un secteur "B3" (secteur de représentation graphique de la hauteur) où la hauteur maximale est de 9 m au faitage ou niveau supérieur de l'acrotère. Ainsi le projet permet de reconvertir ce terrain en friche, favorisant le renouvellement urbain (visant le zéro artificialisation nette) et permettant la création d'environ 30 emplois.
1
2
Le projet est situé en zone de sismicité 4 (moyenne), zone à potentiel radon 1, zone d'exposition faible au retrait-gonflement des argiles. Concernant le classement en zone Bi3 du PPRi de 2007, le projet se conforme au règlement de la zone qui impacte la partie Sud du projet (cf. extraits carte et règlement du PPRi en annexe 9) et notamment le premier plancher est au dessus de la cote minimale de 0,50 m au dessus du terrain naturel.
1
1
2
cf. rédaction en annexe 10 et étude de l'impact circulatoire en annexe 11
2
2
cf. rédaction en annexe 10
1
1
1
1
2
1
Cf. rédaction en annexe 10
1
2
Il sera mis en place un système de rétention / décantation des eaux de pluie avant le rejet au réseau communal suivant les dispositions du schéma directeur pour la gestion des eaux pluviales annexé au PLU, et dimensionné par l'étude de gestion des eaux pluviales réalisée par Equaterre en 2021 (cf. annexe 12). Une noue paysagée sera aménagée côté Sud du projet. 
2
Le magasin sera raccordé au réseau d'assainissement collectif pour la gestion de ses eaux usées, comme l'était l'hôtel. Les eaux usées sont traitées à la station d'épuration intercommunale SIZOV 2 sise à Montbonnot-Saint-Martin.D'une capacité nominale de 35 000 EH, la charge maximale en entrée étant de l'ordre de 16 000 EH en 2020, sa capacité est largement suffisante pour recevoir les effluents du projet. Un bac de décantation sera mis en œuvre pour recueillir les eaux de lavage de l’auto-laveuse.
2
cf. rédaction en annexe 10
1
Le travail des architectes et paysagistes dans le respect des règles d'urbanisme garantit une bonne intégration du projet sur le territoire communal. Le projet réaménage ce site en friche dans une démarche architecturale, paysagère et environnementale qualitative. Des insertions paysagères du projet sont présentées en annexe 7 .
1
Le projet prend place sur le site en friche d'un ancien hôtel fermé fin 2015 et démoli. La création de cette surface de vente permettra la création d'une trentaine d'emplois. 
1
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de l'Isère pour les dossier d'autorisation "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, et de la DREAL CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet et/ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet de construction d'un magasin LIDL à Montbonnot-Saint-Martin.
1
cf. rédaction en annexe 10
Au regard du formulaire, et compte tenu de la superficie envisagée du projet, de sa situation en milieu urbain, sur un ancien site d'activité hôtelière, et de la prise en compte des enjeux écologiques identifiés et des enjeux faibles liés aux risques d'inondation (respect du PPRi), nous pouvons estimer que le projet ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. L'aménagement envisagé tient compte de l'urbanisation environnante. Le projet permet la reconversion d'une "friche" sans engendrer de consommation de terrains naturel ou agricole, luttant ainsi contre l'étalement urbain et visant l'objectif du "zéro artificialisation nette" tout en proposant une offre commerciale qualitative sur un axe circulant du territoire, dans un secteur bénéficiant d'une très bonne desserte (TC pôle d'échanges, modes doux), dans une zone dédiée aux activités économiques, proche de zones d'habitat, limitant l'évasion commerciale (et donc les déplacement qui y sont liés).
Annexe 7 : Insertions paysagères du projet - se rapportant aux parties 4.3.2. et 6.1.Annexe 8 : Rapport de délimitation des zones humides, pré-diagnostic écologique et préconisations, Acer campestre, février 2022                                      -  se rapportant aux parties 5., 6.1. et 6.4.Annexe 9 : Extrait du PPRi de l’Isère dans la Vallée du Grésivaudan à l’amont de Grenoble approuvé le 30 juillet 2007                     - se rapportant à la partie 5Annexe 10 : Compléments de rédaction se rapportant aux parties 6.1. et 6.4.Annexe 11 : Etude d’impact circulatoire de la création d’un magasin LIDL, TransMobilités, mars 2022 - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 12 : Etude de gestion des eaux pluviales, étude géotechnique, mission G5 étude, Equaterre, octobre 2021
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